
PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
DU Vendredi 20 mars 2026

 L’an 2026, le vendredi 20 mars à 19h30, le Conseil Municipal de la Commune de CHÂTENAY 
s’est réuni à la SALLE DU CONSEIL, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. 
DAGUET Laurent, Maire, en session ordinaire. Les convocations individuelles et l’ordre du jour 
ont été transmis aux conseillers municipaux le 16 mars 2026.

 Étaient présents : DAGUET Laurent, MOREAU Xavier, MORANDIERE Éric, BOUVARD 
Thibaut, FASCIANO Valérie, SORIN Florent, PANZA Catherine, DESSEROIR Alexandre, 
CROSSONNEAU Fanchon, CAREL Annaïg, THOREAU Julie.
Soit plus de la majorité des membres en exercice.

 Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h30.

 ORDRE DU JOUR   :  

- Approbation du compte rendu du 03 mars 2026
- Désignation du secrétaire de séance
- Installation du conseil Municipal
- Election du maire
- Détermination du nombre d’adjoints
- Election des adjoints
- Indemnités du Maire et des Adjoints
- Désignation des titulaires et délégués aux différentes commissions communales
- Délibération pour délégation au maire
- Questions diverses

 Approbation à l’unanimité du procès-verbal du Conseil Municipal du 20 mars 2026.

 Mme THOREAU Julie a été nommé secrétaire de séance ainsi que les deux assesseurs Florent 
Sorin et Alexandre Desseroir.

1- Election du Maire

Après lecture de la procédure d’élection ainsi que le vote de tous les élus, Mr Laurent DAGUET a été 
élu maire avec 10 votes sur 11 élus (et un blanc)



2- Détermination du nombre d’Adjoints et élections des Adjoints

Après lecture de la chartre des élus, le maire Laurent Daguet a proposé 3 adjoints avec la parité.

Deux listes ont été proposé : 

a-  Xavier Moreau/ Catherine Panza/ Eric Morandière
b- Xavier Moreau/ Valérie Fasciano/ Eric Morandière

Après le vote de l’ensemble des élus : 

7 votes pour la b liste, 3 votes pour le a  de liste et un bulletin nul.

3- Indemnités du maire et des Adjoints

Maire : 863.21€

Adjoint : 335.42€

Après le vote, 10 élus ont voté pour et 1 abstention.

4- Désignation des titulaires et délégués aux différentes commissions 
communales

a- Après la présentation des différentes commissions communales, la décision a été prise d’en 
rediscuter lors de la prochaine réunion du conseil municipal.

b- Commission interne à la mairie :
- Budget : commission 1 fois par an. Budget primitif 2026 a déjà été voté le 03 mars 2026
- Travaux : commission 1 fois par an. Tour du village avec des élus pour noter les travaux 

éventuels à effectuer.
- Fêtes et cérémonie : commission 1 fois par an. Organisation du 14 juillet + d’éventuelles 

actions envisagées.

Proposition de la mise en place d’une commission communication.

5- Délégations consenties au maire

Après lecture des différentes délégations, le conseil municipal approuve à l’unanimité.

6- Questions diverses



THOREAU Julie : La poubelle qui était à côté de la mare n’y est plus. Va-t-elle être remise ?

En effet, l’employé municipal l’a enlevé pour la restaurer. Etant en arrêt maladie pour l’instant cela a 
été mis à l’arrêt. 

Pour information, un contrat de 5h a été trouvé en remplacement. Ainsi qu’un devis pour une 
entreprise extérieure pour faire le complément.

CROSSONNEAU Fanchon : comment se déroule la communication pour les habitants de Châtenay ?

Sur le site de la mairie de Châtenay on y retrouve les comptes rendus des réunions du conseil 
municipal, ils sont également affichés dans les vitrines à côté de la mairie.

Proposition d’avoir plus d’informations diffusées sur Panneau Pocket.

CAREL Annaïg : Quand va-t-il y avoir la fibre à Le Moulin ?

Jusqu’à aujourd’hui pas de réponse de la personne qui s’en occupe. Il va être recontacté 
prochainement.

Fin de séance à 21 h00

Secrétaire de séance, Le Maire, 
DAGUET Laurent


